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Facilitateur mandaté par la Communauté économique des États 
de l’Afrique centrale, le président Félix Tshisekedi, en séjour au 
Tchad, s’est entretenu avec les délégations des parties prenantes 
au processus de transition politique. L’enjeu consiste à travailler 
pour fédérer tous les Tchadiens afin qu’ils rejoignent le processus 
de transition et s’en approprient. 
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L’abbé Edouard Makimba Milambo est le nouveau secré-
taire exécutif de Caritas Congo ASBL nommé pour un 
mandat de trois ans renouvelable deux fois. Il a été nom-
mé par le comité permanent des archevêques et évêques 
membres de la Conférence épiscopale nationale du 
Congo, lors de sa session statutaire tenue dernièrement 
à Lubumbashi.
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Conduire à Kinshasa révèle désormais 
d’un chemin de la croix. En cause, les em-
bouteillages monstres qui, au quotidien, 
rythment la vie, les rues et les avenues. 
Chaque jour, les artères principales sont 

envahies par des véhicules, des motos et 
des engins à trois roues qui se disputent 
le passage, dans une cacophonie indes-
criptible. 
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IXès JEUX DE LA FRANCOPHONIE

Le compte à rebours a commencé  
À la veille de l’ouverture des IXes Jeux de la Francophonie (28 juillet - 6 août) à Kinshasa, des inquiétudes quant à la capacité du pays à accueillir, 
dans les normes, cette compétition internationale continuent à tarauder les esprits. Déjà reportés à deux reprises, ces Jeux représentent un défi à 
relever pour la République démocratique du Congo qui espère en tirer la meilleure partie en termes de promotion d’image.
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DIPLOMATIE

Félix Tshisekedi  
en mission de bons 
offices au Tchad 

Le président Félix Tshisekedi avec les parties prenantes à la crise tchadienne 

TRANSPORT

Quand rouler à Kinshasa 
vire au cauchemar  

Une vue de la ville de Kinshasa 

CARITAS CONGO

Un nouveau secrétaire 
exécutif à la tête  
de l’association 

L’abbé Edouard Makimba et M. Boniface Nakwagelewi ata Deagbo 
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 Assistance

« Le football pour  les femmes », le thème 
sur lequel l’Union européenne de football 
association (UEFA) s’est appuyée pour  

développer  les compétences professionnelles 
des dames en liaison avec  le ballon rond 
,  marque  le début d’un partenariat gagnant-
gagnant bénéfique pour le  football féminin 
congolais affecté par des préjugés.

 Son programme « Assist », visant à contribuer 
au développement général du football sur la base 
du partage d’expérience et de savoir-faire hors 
l’Europe, s’est  invité au Congo pour la première 
fois pour  insister sur la planification du football 
féminin et la  valorisation des femmes.

La démarche de l’UEFA est en adéquation avec 
la vision  de la Fédération congolaise de football 
(Fécofoot) de développer le football des dames 
autant que celui des hommes. Aucun doute, 
les participantes disposent désormais des 
arguments solides et paraissent taillées pour 
faire avancer le football féminin au Congo.  

Reste  maintenant  à  mettre en œuvre des 
exigences minimales devant protéger les 
joueuses contre toute forme de violence comme 
le harcèlement sexuel pour convaincre les 
parents encore  réticents. A ce sujet, le Congo 
ne se trouve qu’au début de son  parcours alors 
que  certaines fédérations disposent déjà de 
politiques et procédures considérablement 
développées.

 Les recommandations pour prévenir 
tout mauvais traitement à l’encontre des 
footballeuses doivent être mises en application 
afin que les joueuses congolaises en tirent 
énormément profit. Après tout, dans le football 
comme dans les autres disciplines sportives, les 
femmes aussi  ont   droit à un environnement 
sûr et inclusif dépourvu de toute forme d’abus 
et d’exploitation. A la Fécofoot d’y veiller.

  Les Dépêches de Brazzaville 

ÉDITORIAL

Les assurances de l’organisa-
tion tranchent avec la réalité 
du terrain suscitant, du coup, 
des inquiétudes quant à la 
capacité de la République dé-
mocratique du Congo (RDC) 
à acceuillir, dans les normes, 
cette compétition interna-
tionale. Les premières délé-
gations débarquées dans la 
capitale, à deux semaines du 
go des hostilités, déplorent 
les conditions d’héberge-
ment auxquelles elles sont 
astreintes. Dans une vidéo 
devenue virale sur la toile, 
un athlète burkinabe fait état 

du manque d’eau dans les 
sites, notamment à l’Unikin, 
obligeant les organisateurs 
à recourir à des moyens de 
fortune (forage) pour pal-
lier la situation. Le problème 
serait en voie d’être résolu, 
apprend-on des travailleurs 
affectés sur ce site. Et pour-
tant, les discours des officiels 
faisaient croire, après récep-
tion de différents ouvrages, 
que tout était fin prêt. Des 
discours qui dissimulaient 

la vraie réalité, à savoir que 
beaucoup reste encore à faire 
dans les sites devant abriter 
les jeux.  Pendant ce temps, 
les artistes et athlètes locaux 
sont livrés à eux-mêmes, sans 
une prise en charge assurée.
À huit jours du début de la 
compétition, certains artistes 
sélectionnés n’ont toujours 
pas encore rejoints Kinshasa. 
Sur la question des infrastruc-
tures, le tableau reste incom-
plet. Si le complexe du stade 
des Martyrs où doivent se tenir 
le tournoi de basket-ball fémi-
nin et les compétitions d’ath-

létisme est quasiment prêt, 
tel n’est pas le cas ailleurs, 
notamment au stade Tata-Ra-
phaël prévu pour le football 
et la lutte. Aucune des mai-
sons préfabriquées ne peut, 
pour l’instant, accueillir les 
athlètes, parce qu’en attente 
d’être équipées. Les doutes 
sur l’aménagement des instal-
lations pourraient contraindre 
le tournoi de tennis de table, 
par exemple, à déménager. 
C’est sur ces entrefaites qu’on 

apprend le retrait de l’équipe 
nationale masculine U20 du 
tournoi de football sur in-
jonction de la fédération gui-
néenne de football.
Cette dernière a signifié que 
« cette décision est prise 
après une demande du mi-
nistère de la Jeunesse et des 
Sports » de la République gui-
néenne.  La RDC, pays d’hos-
pitalité, et Kinshasa, capitale 
de la rumba, souhaitent la 
bienvenue et de belles presta-
tions aux différents compéti-
teurs tout en sachant qu’il est 
encore temps de prévenir la 
catastrophe même si les jours 
sont comptés. Rappelons 
que le Québec, la Wallonie 
Bruxelles et les Fédérations 
françaises de cyclisme et des 
athlètes se sont désistés to-
talement ou partiellement 
à ce rendez-vous pour des 
raisons sanitaires et sécuri-
taires. Seules les délégations 
du Togo, du Niger, du Burki-
na-Faso, de la République du 
Congo, du Bénin et du Tchad 
sont, pour l’heure, présentes 
à Kinshasa. Déjà reportés à 
deux reprises, les Jeux de la 
Francophonie 2023 sont un 
véritable défi à relever pour 
la RDC qui espère en tirer la 
meilleure partie en termes de 
promotion d’image.

Alain Diasso

IXes JEUX DE LA FRANCOPHONIE

Le compte à rebours  
a commencé 
À la veille de l’ouverture des IXes Jeux de la Francophonie (28 juillet-6 août 
2023), la ville de Kinshasa joue son va-tout dans ce qui a tout l’air d’un 
challenge, tant pour elle-même que pour le pays.  

Cette dernière a signifié que « cette 
décision est prise après une demande du 
ministère de la Jeunesse et des Sports » 

de la République guinéenne.
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Œuvre du sculpteur Tshamala, 
la précieuse « Canne du chef » 
présentée tel un symbole de la 
culture congolaise partagée a 
marqué de façon solennelle la 
cérémonie couplée d’hommage 
à Kathryn Brahy à la suite de 
son départ et d’accueil à son 
successeur David Thonon. Sa 
remise a été précédée par un 
spectacle du « Collectif » ar-
ticulé sur des diverses pres-
tations de plusieurs artistes. 
C’était là une manière de « 
dire merci à Kathryn pour ce 
qu’elle a été pour nous hier et 
merci à David pour ce qu’il 
sera pour nous demain », a 
souligné Annie Biasi-Biasi. 
Présidente de l’organisation 
improvisée, la comédienne et 
actrice a en sus offert en son 
nom deux présents à la délé-
guée en fin de mandat. Une 
robe tunique en pagne confec-
tionnée par la costumière at-
titrée du Théâtre national, 
Lucie Viminde et un portrait 
peint sur toile de Kathryn 
émue aux larmes.
En près de deux heures, le 
spectacle ayant pour effet de 
ranimer les souvenirs de la 
déléguée a eu l’effet escomp-
té. L’accueil s’est fait tout en 

percussion avec Nsango mbon-
da. L’interprétation de Pesa le 
tout, tube des années 1960, 
était un clin d’œil à la lutte 
menée par Wallonie-Bruxelles 
au côté de l’Institut national 
des arts (INA) pour l’inscrip-
tion de la rumba au patrimoine 
immatériel de l’Unesco. L’or-
chestre R-Liziba a offert un 
prélude applaudi à l’extrait de 
la pièce Rumba yetu. La série 
de témoignages recueillis par 
la réalisatrice Clarisse Muvuba 
ont été tout aussi émouvants. 
Les Pr Yoka, ancien directeur 
général de l’INA, et Henri Ka-
lama de l’Académie des beaux-
arts ainsi que le chanteur Jean 
Goubald et le sculpteur Freddy 
Tsimba ont chacun évoqué la 
relation très cordiale entrete-
nue avec l’ancienne directrice 
du Centre Wallonie.
 
Le passage de témoin
La musique composant la ma-
jeure partie du programme a 
été exprimée de diverses fa-
çons. En effet, de l’orchestre 
atypique de Petit Wendo l’on 
est passé à une prestation 
d’un jeune chœur surfant sur 
Show me the way et Parafi-
fi des feux Papa Wemba et 

Grand Kallé. Merci dit de tout 
cœur dans le morceau de Moli 
Mokelenge Pour vous a résu-
mé tous ceux de l’assistance 
à l’endroit de Kathryn Brahy. 
Elou de Jean Goubald, l’autre 
tube interprété par R-Liziba 
appuyé par Ruth Samoya de 
Mama Jazz Tsabi.
Le « mot des partenaires » du 
Centre Wallonie-Bruxelles dit 
par le sénateur Didier Mumengi 
a juste précédé la « cérémonie 

du jour », le fameux passage 
de témoin concocté par les ar-
tistes. La « Canne du chef » et 
toute sa symbolique du pouvoir 
transmis à son possesseur a 
signifié, pour l’assistance, son 
passage des mains de Kathryn 
Brahy à ceux de David Thonon 
après quinze ans à la tête du 
Centre. Close avec la remise 
des deux présents susmention-
nés, elle a donné l’occasion à la 
déléguée qui est déjà sur son 

départ de dire à son tour avec 
émotion ses remerciements à 
la salle. Les artistes réunis l’ont 
alors entendu affirmer avec 
joie : « J’ai désormais deux 
pays, la Belgique et le Congo ». 
Lancé en percussions, le show 
inédit du samedi 15 juillet s’est 
achevé de la même manière sur 
une prestation très appréciée 
d’Eddy Mboyo et son groupe, 
La sanza.  

Nioni Masela

Pendant plus de six heures, le 
chef de l’État, facilitateur man-
daté par la Communauté éco-
nomique des États de l’Afrique 
centrale (CEEAC), a reçu les dé-
légations des parties prenantes 
au processus de transition poli-
tique au Tchad. Parmi ses prin-
cipaux interlocuteurs, il y avait 
les participants au dialogue na-
tional tchadien organisé en 2022 
et ceux qui avaient boycotté ce 
forum politique exceptionnel. 
« Le président Tshisekedi 
apprécie l’élan qu’a pris la 
transition et souhaite que les 
acteurs politiques gardent ce 
cap afin que les élections an-
noncées en 2024 soient bien 
organisées dans les délais 
pour préserver la paix dans 
l’intérêt du peuple tchadien 
», a déclaré Brice Mbaimon 
Gued Mbaye, président natio-
nal du Mouvement des patriotes 
tchadiens pour la République 
(MPTR), participant au Dia-
logue national inclusif et souve-
rain (DNIS) l’an passé.
De son côté, l’opposition qui 
avait récusé le dialogue et qui 
avait manifesté en octobre der-
nier s’est montrée optimiste 
à l’issue des échanges avec 

le chef de l’État. « Nous fai-
sons confiance au président 
Tshisekedi car il s’est longtemps 
battu dans l’opposition. Nous 
voulons participer à la gestion 
de la transition de notre pays 
car cela nous concerne tous », 
a indiqué Izadine Ahmat Tidja-
ni, président du Parti des démo-
crates pour le renouveau (PDR). 
Il a été prévu que  le 19 juillet, 

le président Tshisekedi puisse 
s’entretenir avec les membres 
du gouvernement tchadien. Il 
reverra ensuite en tête-à-tête 
son homologue, le président 
Mahamat Idriss Deby Itno, pour 
échanger sur les conclusions 
de ses consultations avant de 
tenir ensemble une conférence 
de presse. Didier Mazenga, 
ex-ministre congolais de l’in-

tégration régionale et envoyé 
spécial du facilitateur, rassure 
sur les objectifs de la facilitation 
du président Tshisekedi : « Il va 
travailler pour fédérer tous les 
tchadiens afin qu’ils rejoignent 
le processus de transition et 
s’en approprient.»
Le ministre de la Communica-
tion et Porte-parole du gouver-
nement tchadien a estimé de son 

côté qu’il n’y a plus aucun doute 
sur la qualité du facilitateur 
désigné par la CEEAC. « Cer-
tains disaient que quelqu’un 
qui a aussi des problèmes chez 
lui ne peut pas en régler chez 
les autres. Mais aujourd’hui le 
président Tshisekedi parle à 
tout le monde. Il a reçu, chez 
lui à Kinshasa, Succès Masra 
de l’opposition, et il consulte 
ici à N’djamena les partenaires 
du Tchad et tous les opposants. 
Je suis persuadé qu’il va nous 
permettre de créer cette inclu-
sivité recherchée. Nous saluons 
son leadership », a déclaré Aziz 
Mahamat Saleh, en marge de la 
visite du chef de l’État congo-
lais. C’est depuis octobre 2022 
que le président Félix Tshiseke-
di a été désigné, par ses pairs de 
la CEEAC, facilitateur du pro-
cessus de transition au Tchad. 
Organisation sous-régionale, la 
CEEAC s’est donné, outre ses 
missions traditionnelles de coo-
pération et d’intégration régio-
nale,  la mission de promouvoir 
la paix et la stabilité en Afrique 
centrale et d’appuyer les pro-
cessus électoraux dans les États 
membres.

Alain Diasso

DIPLOMATIE

Félix Tshisekedi en mission de bons offices au Tchad 
Au premier jour de sa mission de facilitation au Tchad, le président Félix Tshisekedi s’est entretenu jusque tard dans la soirée 
avec des représentants des partis politiques, de la société civile, des confessions religieuses et des partenaires du Tchad, 
rapporte la presse présidentielle.

Félix Tshisekedi posant avec les parties prenantes à la crise tchadienne 

DÉLÉGATION WALLONIE-BRUXELLES

Un passage de témoin émouvant 
Le geste symbolique de remise de la « Canne du chef » de la Déléguée Kathryn Brahy à son successeur David Thonon était 
le point d’orgue de la cérémonie organisée, le 15 juillet, par le « Collectif improvisé des artistes et partenaires du Centre 
Wallonie-Bruxelles de Kinshasa » au centre culturel belge.  

Le passage de témoin en présence des artistes M. Kalomba et Me Tshamala/ Adiac
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Chaque jour les artères prin-
cipales sont envahies par des 
véhicules, des motos et des 
engins à trois roues qui se dis-
putent le passage, dans une 
cacophonie indescriptible. Un 
tableau presque apocalytique 
d’une ville aux abois. Les auto-
mobilistes et les conducteurs 
des taxis-motos sont obligés 
de faire des pieds et des mains, 
pour atteindre leur destination 
au grand désenchantement des 
passagers englués dans des in-
terminables bouchons jusqu’à 
y passer des heures entières. 
Cela fait partie de leur lot quo-
tidien. Ils ne s’en plaignent 
plus parce que l’ayant doré-
navant intégré dans leur vécu 
quotidien.
Aujourd’hui plus qu’hier, le 
rues de Kinshasa ressemblent 
à la cour du roi Pétaud, une 
sorte de jungle où la loi du 
plus fort dicte la conduite. Ici, 
il faut faire abstraction de la 
réglementation routière. Tout 
le monde est pressé. Pas éton-
nant de voir des véhicules rou-
ler à sens contraire, slalomer, 
voler la priorité, contourner 
des trajectoires ou carrément 
former des multiples bandes 
au vu et au su des agents qua-
lifiés. Équation à plusieurs in-
connus.
Qu’est-ce qui explique ce phé-
nomène naissant d’embouteil-
lages jadis quasi inexistant ? 
Au nombre des facteurs expli-
catifs, il y a la taille de la popu-
lation kinoise qui a quadruplé 
ces dernières décennies sans 

que ses besoins en mobilité ne 
soient satisfaits. Si en 1960, 
Kinshasa était habitée par à 
peine 1 million de citoyens, 
une croissance exponentielle 
s’est produite au cours des 
dernières décennies, car la 
Mégalopole est aujourd’hui ha-
bitée par près de 17 millions 
d’âmes. Troisième aggloméra-
tion d’Afrique, la ville n’a cu-
rieusement pas aggrandi ses 
artères, ni n’en a créé d’autres. 
Par ailleurs, Kinshasa en elle-
même n’a pas été construite de 
façon à fluidifier la circulation. 
Elle continue de garder sa 
configuration coloniale d’une 
ville écartelée entre les quar-
tiers huppés des évolués et les 
cités dortoirs pour indigènes. 
De telle sorte que c’est dans le 
centre des affaires (Gombe et 
ses annexes) où sont établies 
le gros d’emplois rémunéra-
teurs. Ce qui explique la ruée 
matinale des Kinois vers le 
centre-ville, lieu de concentra-
tion de toutes les activités ad-
ministratives et commerciales, 
et leur retour au bercail en 
début de soirée. Un exercice 
devenu routinier.
Aux heures de pointe, le spec-
tacle est simplement ahuris-
sant. Des centaines de taxis à 
quatre roues, voitures ou mi-
ni-bus souvent hors d’âge et 
bondés de passagers au mépris 
de toute décence, s’accaparent 
les voies publiques à coup de 
klaxons. Dans une ville où 
n’existe quasiment pas un sys-
tème de signalisation adap-

té, encore moins, des agents 
de régulation bien formés, il 
faut s’attendre à des pareilles 
scènes surréalistes. Un phéno-
mène complexe.  En l’absence 
d’un système de transport pu-
blic digne de ce nom, les Kinois 
sont, dans leur large majorité, 
obligés de se faire hara kiri en 
se rabattant sur les motos, à 
défaut de faire le pied. À leurs 
risques et périls. Là, encore, 
c’est un tout autre problème 
venu compliquer inutilement 
la donne. Les conducteurs des 
taxis-motos roulent comme 
bon leur semble, ne respectent 
aucune règle de conduite, et 
sont à la base de nombreux ac-
cidents de circulation. Moralité 

: les routes bondées de Kinsha-
sa avec sa voirie complètement 
dégradée et datant de l’époque 
coloniale, n’offrent plus au-
cune sécurité aux conducteurs 
obligés, bien malgré eux, d’en-
freindre le code de la route, 
question de se mettre à l’air du 
temps face aux «chauffards» 
visiblement soumis à aucune 
restriction.
À tout prendre, il est plus que 
nécessaire d’accélérer les tra-
vaux de voirie à Kinshasa en 
vue de désengorger la ville 
et réduire sensiblement les 
embouteillages. À défaut de 
construire de nouvelles routes, 
il faudra penser à réhabiliter 
celles dites secondaires laissés 

en état d’abandon depuis des 
lustres et veiller à l’extension 
de la ville par la multiplication 
des pôles d’attraction et de dé-
veloppement. Outre la néces-
sité d’intégrer la régulation et 
le transport de masse, il faudra 
également s’assurer du respect 
strict du Code de la route par 
tous les usagers, y compris les 
cyclistes et les piétons. Enfin, 
il faudra instaurer l’autorité 
de la police de circulation rou-
tière en commençant par réta-
blir la discipline et l’intégrité 
dans ce corps spécialisé de la 
police et organiser, pourquoi 
pas, des séances de formation 
et de mise à niveau.

Alain Diasso

Le nouveau secrétaire exécutif de Ca-
ritas Congo succède ainsi à M. Boniface 
Nakwagelewi ata Deagbo, qui a été à 
la tête de cet organe technique chargé 
de la pastorale sociale de l’Eglise ca-
tholique en RDC depuis 6 ans, assisté 
de ses deux adjoints l’abbé Eric Abedi-
lembe et M. Thaddée Barega.
Prêtre du diocèse de Kongolo où il a 
été coordonnateur de la Caritas-Dé-
veloppement diocésaine depuis 
près de vingt ans, l’abbé Edouard 
Makimba Milambo a placé son man-
dat sous le signe de la cohésion et 
de la continuité.
Dans son mot prononcé recemment à 
la fin de la messe d’actions de grâce à 
la chapelle de la Caritas Congo ASBL, 
l’abbé Edouard Makimba a remercié 
l’équipe sortante en ces termes : « 
Merci pour tout ce que vous avez 
fait pour cette institution qui nous 
est chère, la Caritas Congo ASBL ». 

Se voulant rassurant par rapport au 
personnel, il l’a invité à la cohésion et 
au professionnalisme, en promettant 
de travailler dans la continuité des ac-
tions positives.
Le nouveau secrétaire exécutif de 
la Caritas Congo ASBL a souhaité 
la consolidation et la fidélisation du 
partenariat trouvé. Il se dit ouvert à 
d’autres partenaires techniques et fi-
nanciers pour renforcer et pérenniser 
les actions au profit des populations 
vulnérables, dont les besoins et l’effec-
tif ne cessent de croître dans le pays. 
Il a, par ailleurs, exprimé sa gratitude 
aux pères évêques de la Cénco pour 
la confiance placée en sa modeste per-
sonne et en Dieu  pour sa grâce. Pour 
sa part, le secrétaire exécutif sortant 
a aussi dit merci au personnel, aux 
évêques de la Cénco et souhaité un 
fructueux mandat à son successeur.

Blandine Lusimana

Une vue de la ville de Kinshasa

TRANSPORT

Lorsque rouler à Kinshasa vire au cauchemar 
Conduire à Kinshasa révèle désormais d’un chemin de la croix. En cause, les embouteillages montres qui, au quotidien, 
rythment la vie, les rues et les avenues.  

CARITAS CONGO

Un nouveau secrétaire exécutif à la tête de l’association
L’abbé Edouard Makimba Milambo est le nouveau secrétaire exécutif de Caritas Congo ASBL nommé pour un mandat de 
trois ans renouvelable deux fois par le comité permanent des archevêques et évêques membres de la Conférence épiscopale 
nationale du Congo (Cénco), lors de sa session statutaire tenue dernièrement à Lubumbashi.  

L’abbé Edouard Makimba et M. Boniface Nakwagelewi ata Deagbo 
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Plusieurs dizaines de « restes 
humains » ramenés d’Afrique 
lors de la période impériale al-
lemande (1871-1918), lorsque 
l’Alsace était intégrée au Reich 
wilhelmien. Voilà ce que pos-
sède encore aujourd’hui l’uni-
versité de Strasbourg (Unis-
tra). Celle-ci a annoncé lundi 
avoir lancé un « conseil scien-
tifique » chargé d’évaluer cette 
fameuse collection après deux 
demandes « d’inventaire » et 
de « restitution ».
Une requête a été formulée par 
la province de Moshi, en Tan-
zanie, et concerne les tribus 
Wachagga tandis que l’autre a 
été adressée par la fondation 
namibienne « Ovambanderu 
Genocide Foundation » sur 
de possibles restes humains 
du génocide perpétré par les 
troupes impériales allemandes 
contre les Ovaherero et les 
Ovambanderu en 1904, a in-
diqué lors d’une conférence 
de presse Mathieu Schneider, 
vice-président de l’Unistra.
Les Allemands comptaient alors 
plusieurs colonies africaines, 
notamment au Cameroun, au 
Togo, en Tanzanie ou en Nami-
bie, où ils furent responsables 
du massacre d’au moins 60.000 
Hereros entre 1904 et 1908, ce 
qui est considéré par de nom-

breux historiens comme le pre-
mier génocide du XXe siècle. 
« L’université de Strasbourg 
estime que, politiquement, il 
est de son devoir d’engager 
ce processus de restitution 
», « en toute transparence 
et avec l’information scien-
tifique » nécessaire, a insisté 
Mathieu Schneider. 

« Potentiellement une tren-
taine » de restes humains
La tâche du conseil scienti-
fique, composé d’une dizaine 
de spécialistes de différentes 
disciplines (histoire, sociologie, 
droit, ethnologie, anatomie, 
etc.), sera notamment de four-
nir des éléments « tangibles et 
scientifiquement informés » 
ainsi que de déterminer « les 
conditions matérielles, régle-
mentaires et diplomatiques 
dans lesquelles la restitution 
» pourra avoir lieu. 
La première étape consistera 
à effectuer « un récolement » 
afin de « nous assurer que les 
pièces qui ont été identifiées 
» jusqu’à présent proviennent 
bien de Namibie et de Tanzanie, 
a expliqué Mathieu Schneider, 
selon lequel il est pour l’heure 
« difficile » de prévoir quand il 
sera achevé. Selon Aggée Cé-
lestin Lomo Myazhiom, socio-

logue à l’Unistra et membre du 
comité, « potentiellement une 
trentaine » de restes humains 
(crânes, fémurs…) pourraient 
correspondre aux demandes.
Une fois ce récolement ache-
vé, il faudra également lever 
une difficulté d’ordre « régle-
mentaire », a précisé Mathieu 
Schneider, puisque dans la loi 
française actuelle, le patrimoine 
universitaire, dont font partie 
ces restes, est « inaliénable et 
imprescriptible » et ne peut être 
cédé, à moins d’une loi ad hoc.
Toutefois, un texte adopté le 13 
juin par le Sénat devrait à l’ave-
nir faciliter la « restitution de 
restes humains appartenant 
aux collections publiques 
», sous certaines conditions : 
il faudra par exemple que les 
requêtes soient formulées par 
des Etats, a expliqué Mathieu 
Schneider.
Or, ce n’est pas le cas pour les 
deux demandes, adressées par 
une province et une fonda-
tion, et qui devront donc être 
de nouveau formulées, cette 
fois par les gouvernements. « 
Nous cherchons une forme 
d’exemplarité. A voir ensuite 
si nous sommes suivis par 
d’autres universités », a insis-
té Mathieu Schneider.

 Noël Ndong

Élargie aux membres des 
commissions climats du Sahel 
et des pays insulaires, la ses-
sion extraordinaire des chefs 
d’Etat et de gouvernement de 
la Commission climat du bassin 
du Congo a connu la participa-
tion des présidents de la Ré-
publique du Gabon, Ali Bongo 
Ondimba, et de la République 
centrafricaine, Faustin Ar-
change Touadéra. Président de 
la Commission climat du bas-
sin du Congo, le chef de l’Etat 
congolais a invité les partici-
pants à adopter une stratégie 
commune, à parler d’une seule 
et même voix au sommet des 
trois bassins tropicaux, pour 
aboutir, a-t-il indiqué, à de 
meilleurs résultats.
« La présente rencontre en 
mode virtuel nous offre l’op-

portunité de procéder à un 
échange de points de vue sur 
notre cause commune, arti-
culée par l’exigence fonda-
mentale de préserver notre 
planète terre, de l’urgence 
climatique. Comme nous le 
savons tous, l’ensemble de 
l’équilibre naturel, la pla-
nète est en péril, le proces-
sus vital est engagé si nous 
ne réagissons pas sans délai 
dans le cadre d’une réponse 
forte et adaptée », a averti De-
nis Sassou N’Guesso.
Selon lui, le cadre de mise en 
œuvre de ce sommet étant dé-
sormais fixé, « il nous appar-
tient, à nous tous, de l’alimen-
ter, de le façonner, de l’ajuster 
pour en faire une production 
commune que nous adopte-
rons et défendrons ensemble. »

A l’issue des travaux, les parti-
cipants à cette session extraor-
dinaire ont reconnu que les 
préparatifs du sommet d’oc-

tobre sont suffisamment avan-
cés. Au regard de l’importance 
des forêts dans la lutte contre 
les changements climatiques, 

ils ont réaffirmé leur volonté 
d’agir ensemble afin d’obtenir 
les résultats escomptés.

Parfait Wilfried Douniama

COMMISSION CLIMAT DU BASSIN DU CONGO

Adopter une position commune lors du sommet  
des trois bassins tropicaux 
Le président de la République du Congo, Denis Sassou N’Guesso, a fait, le 18 juillet, lors de la session extraordinaire de la 
Commission climat du bassin du Congo, tenue par visioconférence, le point des préparatifs du deuxième sommet des trois 
bassins des écosystèmes de biodiversité et des forêts tropicales, prévu du 26 au 28 octobre prochain, à Brazzaville, et sollicité 
l’implication des pays membres dans la préparation de cet événement.  

STRASBOURG

L’université lance une étude  
sur des « restes humains » africains 
A la demande d’une province de Tanzanie et d’une fondation de Namibie, 
l’université de Strasbourg va former un conseil scientifique. Le but ? 
Etudier ces « restes humains » ramenés d’Afrique lors de la période 
impériale allemande.  
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La loi fixe les conditions et les 
modalités d’interopérabilité, 
d’ouverture d’accès au canal 
USSD aux fournisseurs de SVA 
non opérateurs de télépho-
nie mobile en République du 
Congo. En effet, dans le but 
d’accélérer la digitalisation et 
l’inclusion financière, le Congo 
s’est doté de la loi n°37/2019 
du 12 décembre 2019 relative 
aux transactions numériques. 
Celle-ci offre un cadre juri-
dique des activités de la so-
ciété de l’information entrant 
dans le domaine du commerce 
électronique.
Les codes « Unstructured Sup-
plementary Service Data » 
(USSD) ou données de services 
supplémentaires non structu-
rées sont des ressources en 
numérotation qui permettent 
à l’utilisateur d’accéder à des 
services de communications 
électroniques.  Selon l’initia-
teur de la proposition de loi, 
un canal USSD peut être utili-
sé, en plus de la voix, des SMS 
et des données pour délivrer, 
d’une manière sécurisée, des 
SVA dans divers secteurs, no-
tamment les services financiers 
numériques.  
Au Congo, les codes USSD sont 
exclusivement détenus et ex-
ploités par les opérateurs de 
la téléphonie mobile (MTN et 
Airtel), alors que la demande 

d’accès à ces ressources offre 
des services de paiements élec-
troniques et d’autres services 
porteurs de valeur ajoutée.
La loi fixe également les règles 
de la concurrence sur la simpli-
fication des procédures d’ac-
quisitions des USSD auprès 
de l’Agence de régulation des 
postes et des communications 
électroniques du Congo (AR-
PCE) et des opérateurs télé-
coms et sur les sanctions et 
amendes y afférentes. Au sujet 
de l’interopérabilité, la proposi-
tion de loi consacre à l’ARPCE 
le rôle d’agrégateur technique 
et à l’ARTF (Agence de régu-
lation des transferts de fonds) 
le seul agrégateur d’interopéra-
bilité de toutes les transactions 
financières. Elle intègre enfin 
le ministère chargé du Com-
merce et de la Consommation 
dans la signature, pour faire 
intervenir ce dernier sur des 
questions de la protection des 
consommateurs et du respect 
des règles de la concurrence 
entre les acteurs.

Impact de la technologie 
USSD dans l’économie 
nationale 
Selon des statistiques, de 
2019 à 2022, l’Etat a pu col-
lecter plus de 23 milliards 
FCFA de recettes fiscales sur 
les transactions numériques 

avec la création de Hub nu-
mériques Momo et banques. « 
La forte demande des USSD 
par d’autres acteurs écono-
miques, outre ceux des télé-
coms, augmentera le volume 
de transaction, créera des 
emplois dans des secteurs 
demandeurs, et enfin aura 
pour corollaire l’augmen-
tation des recettes fiscales 
», a indiqué Prince Bertrand 
Bahamboula.

Dans le domaine de l’agricultu-
re, par exemple, les coopéra-
tives agricoles dans les zones 
rurales ont souvent des diffi-
cultés de supporter les coûts 
du transport de marchandises 
vers les zones de commerciali-
sation avec pour conséquence 
des stocks d’invendus considé-
rables, a-t-il fait savoir. « Avec 
le canal USSD, l’acheteur 
pourra avoir accès à la plate-
forme d’offre de l’agriculteur, 

sans avoir recours à l’inter-
net, pour payer à distance 
la marchandise et supporter 
le coût de transport. La coo-
pérative aura ainsi garanti 
son revenu depuis la zone 
de production. Des exemples 
sont légion, notamment dans 
les assurances, les banques, 
les microfinances, la santé, 
l’éducation, les jeux de ha-
sard… », a-t-il justifié.  

Parfait Wilfried Douniama

Le directeur général de LCDE 
a fait état devant la presse des 
mesures prises pour le traite-
ment de l’eau dans les usines et 
celles adoptées depuis l’avène-
ment de l’épidémie. Dès la sur-
venue de cette crise sanitaire, 
a-t- il détaillé, LCDE a renfor-
cé le potentiel de chloration 
dans ses usines et le contrôle 
de qualité de l’eau brute et de 
l’eau traitée ; a intensifié les 
purges des réseaux, en cas de 
nécessité et ce en dehors des 
actions habituellement pro-
grammées ; et a mobilisé ses 
équipes techniques.
Selon les premières conclu-
sions des autorités sanitaires 
nationales, l’épidémie décla-
rée à Dolisie n’est pas liée 
à l’eau de LCDE, mais plu-
tôt aux questions d’hygiène. 

« Jusqu’ici les analyses de 
l’eau produite et distribuée 

par LCDE n’ont  démon-
tré aucune présence de mi-

cro-organismes ou autres 
particules polluants. LCDE 
rassure la population que 
la qualité de l’eau produite 
et distribuée ne fait l’objet 

d’aucun doute quant à son 
caractère potable en respect 
des normes prescrites par 
l’Organisation mondiale de 
la santé», a déclaré Parfait 
Chrisosthome Makita lors de la 

conférence de presse.
Il a, par ailleurs, invité la po-
pulation à consommer l’eau du 
robinet et renforcer l’hygiène 
domestique par le lavage régu-

lier des mains tel qu’édicté par 
le gouvernement dans un mes-
sage délivré, le 17 juillet, par 
le ministre de la Santé, Gilbert 
Mokoki.

Fiacre Kombo

ECONOMIE NUMÉRIQUE

L’accès aux services de communications électroniques 
désormais réglementé 
Initiée par le député Prince Bertrand Bahamboula, la proposition de loi relative à l’interopérabilité et à l’ouverture du 
canal USSD aux fournisseurs de services à valeur ajoutée (SVA) en République du Congo a été adoptée récemment 
par l’Assemblée nationale.  

Prince Bertrand Bahamboula 

PARFAIT CHRISOSTHOME MAKITA

« L’épidémie survenue à Dolisie n’est pas liée à l’eau de LCDE »
Le directeur général de La Congolaise des eaux (LCDE), Parfait Chrisosthome Makita, a réagi, le 18 juillet, à la suite des 
accusations relayées sur les réseaux sociaux faisant un lien entre l’eau du robinet et l’épidémie de choléra, de shigellose et de 
fièvre typhoïde déclarée à Dolisie dans le Niari.  

« Jusqu’ici les analyses de l’eau produite et 
distribuée par LCDE n’ont  démontré aucune 

présence de micro-organismes ou autres 
particules polluants. LCDE rassure la population 
que la qualité de l’eau produite et distribuée ne 
fait l’objet d’aucun doute quant à son caractère 
potable en respect des normes prescrites par 

l’Organisation mondiale de la santé»

Le directeur général de LCDE face à la presse nationale
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Au classement final du bac-
calauréat général, session 
2023, Brazzaville a occu-
pé la dixième place avec un 
taux de réussite de 43,81%.  
Pointe-Noire douzième, soit 
le dernier des départements 
avec 34,32%. Au baccalau-
réat technique, les deux 
grandes villes du pays n’ont 
pas pu faire de miracles pour 
prendre la tête du classe-
ment, car la Bouenza a été dé-
clarée première avec 82,02%. 
C’est depuis près de dix ans 
que les deux villes, grandes 
pourvoyeuses de candidats, 
peinent à s’en sortir.
 
Problème
Plusieurs problèmes peuvent 
expliquer les contreperfor-
mances de Brazzaville et 
Pointe-Noire, deux villes 
censées avoir les meilleures 
conditions d’apprentissage 
que les localités de l’ar-
rière-pays. La montée de la 
violence en milieu scolaire 
fait que l’école devienne non 

pas un lieu d’apprentissage, 
mais un lieu de règlement de 
compte de différents gangs 
entre élèves.
Aussi, les retards observés 
dans le processus de reclas-
sement ou d’avancement, par 
échelon, poussent certains 
enseignants à chercher des 
compensations financières 

dans les écoles privées, les 
centres d’encadrement, les 
encadrements à domicile. 
Ce qui n’est pas mauvais. 
Seulement, les horaires pé-
dagogiques requis sont sa-
crifiés, notamment au niveau 
des établissements publics 
qui présentent le plus grand 
nombre de candidats avec 

le risque de bâcler les pro-
grammes.
Par contre, dans les localités 
de l’hinterland, il n’y a pas 
d’écoles privées. Si les en-
seignants se permettent de 
mettre en place des centres 
d’encadrement dans certaines 
localités, ce sont les mêmes 
élèves des écoles publiques qui 

s’y retrouvent, précisément 
ceux des classes d’examen. 
Les cours sont ainsi mieux as-
similés, les programmes ache-
vés. Il est clair que plusieurs 
autres raisons peuvent expli-
quer cette réalité. Néanmoins, 
le dialogue engagé entre le 
gouvernement, à travers les 
ministères chargés de l’Ensei-
gnement général et technique, 
et la plateforme syndicale de 
l’éducation nationale permet 
de trouver les pistes de so-
lution aux problèmes qui dé-
motivent les enseignants, y 
compris ceux qui consistent 
à améliorer la qualité des ap-
prentissages, en faveur des 
élèves, pour un système édu-
catif de qualité. Dans quelques 
jours, les résultats du brevet 
d’études du premier cycle se-
ront publiés. Il faut attendre 
pour voir si Brazzaville et 
Pointe-Noire seront à nouveau 
au pied de l’échelle du classe-
ment de cet examen dont la 
délibération est attendue.  

Rominique Makaya

BACCALAURÉAT

Brazzaville et Pointe-Noire continuent de faire la queue
Les résultats du baccalauréat général et technique, session 2023, sont publiés. Les deux grandes villes du pays ne parviennent 
toujours pas à s’affirmer face aux localités de l’arrière-pays qui ne cessent d’occuper alternativement la première place.   

Les élèves dans un établissement de Brazzaville 

Les membres du secréta-
riat exécutif permanent du 
Conseil consultatif de la femme 
mettent à jour, du 19 au 21 juil-
let, à Brazzaville leur connais-
sance sur les questions liées au 
genre ainsi qu’aux droits hu-
mains dans son ensemble.
Cette initiative est le fruit du 
plan de travail annuel, au titre 
de l’année 2023, qui lie les 
deux institutions. Ce plan pré-
voit la formation de vingt-huit 
cadres et agents du secréta-
riat permanent et cent treize 
membres de l’assemblée gé-
nérale du Conseil consultatif 
de la femme sur le genre et les 
droits humains. Il sera égale-
ment question d’élaborer une 
étude sur les causes de la per-
sistance des blocages à la mise 
en œuvre effective de l’égalité 
entre l’homme et la femme.
« Le conseil consultatif de la 
femme risque de ne pas ac-
complir sa mission avec ef-
ficacité et efficience s’il n’a 
pas toute la connaissance sur 
les défis en matière d’égali-
té entre hommes et femmes 
en République du Congo 
ainsi que sur les droits hu-
mains reconnus aux femmes 
congolaises, mais également 
à toutes les autres femmes 
ayant choisi le Congo comme 
deuxième patrie », a indiqué 

Antoinette Kebi, secrétaire exé-
cutif du Conseil consultatif de la 
femme.
Pour sa part, le représentant ad-
joint de l’UNFPA, Bruno Edgard 
Césaire Bilombo, a signifié que 

cette formation permettra aux 
participants d’acquérir des nou-
velles connaissances en lien avec 
leurs missions quotidiennes.
Au cours de cette formation, 
les échanges tourneront autour 

des sujets sur les enjeux liés à 
l’égalité de genre, les préjugés 
inconscients, l’approche trans-
formatrice de genre, l’analyse 
genre, les principes fondamen-
taux des droits de l’Homme, les 

violences basées sur le genre, 
le cadre légal national et inter-
national.
En rappel, le Conseil consultatif 
de la femme est une structure 
étatique instituée par la Consti-
tution de la République du 
Congo adoptée le 25 octobre. 
Sa mission principale consiste à 
émettre des avis au président de 
la République sur les questions 
liées à la condition de la femme 
et faire des suggestions visant à 
promouvoir l’intégration de la 
femme au développement.

Rude Ngoma

CONSEIL CONSULTATIF DE LA FEMME

Echange sur les notions du genre et des droits humains
Le secrétariat exécutif permanent du Conseil consultatif de la femme, en partenariat avec le Fonds des Nations unies pour la 
population (UNFPA), organise, au profit de ses agents, une session de formation sur le genre et les droits humains.  

« Le conseil consultatif de la femme risque de ne pas accomplir sa 
mission avec efficacité et efficience s’il n’a pas toute la connaissance 

sur les défis en matière d’égalité entre hommes et femmes en 
République du Congo ainsi que sur les droits humains reconnus 

aux femmes congolaises, mais également à toutes les autres femmes 
ayant choisi le Congo comme deuxième patrie »

Les participants à la formation/Adiac 
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La 151e session du conseil 
d’administration de l’Asecna, 
une entité panafricaine com-
posée de 18 États membres, 
intervient dans un contexte 
de reprise du transport aé-
rien, après deux années de 
restrictions liées à la pan-
démie de Covid-19. Ouvrant 
les travaux de la réunion, le 
ministre congolais des Trans-
ports, de l’Aviation civile et de 
la Marine marchande, Honoré 
Sayi, a insisté sur la nécessité 
de relever les défis du secteur 
de la navigation aérienne sur 
le continent. «À présent, le 
trafic a merveilleusement 
repris et l’Asecna doit ti-
rer des leçons de cette pan-
démie, non seulement en 
mettant en place des méca-
nismes à même de prendre 
en charge ce genre de situa-
tion à l’avenir, mais éga-
lement en diversifiant ses 
sources de revenus. C’est en 
cela que les efforts déployés 
par l’agence pour assurer 
au niveau continental la 
fourniture de services sa-
tellitaires par son système 
Sbas sont à saluer », a signi-

fié le ministre Honoré Sayi.
En tant qu’instance statutaire 
de l’Asecna qui réunit les re-
présentants les délégués des 
pays membres et les parte-
naires, le conseil d’adminis-
tration est chargé d’analyser 
l’activité de l’agence liée à la 
gestion de la sécurité et à la 
qualité des services rendus ; 
d’examiner les états financiers 
et d’arrêter les comptes au 31 
décembre de l’exercice écoulé 
; ainsi que de préparer la réu-
nion du comité des ministres 
comme celle prévue pour le 21 
juillet à Brazzaville.
Le conclave de Brazzaville est 
marqué par la préparation de 
l’adhésion de la République du 
Rwanda au sein de l’Asecna  à 
partir du 1er janvier 2024. Le 
délégué de ce pays participe 
actuellement aux activités de 
l’agence en tant qu’observa-
teur. Mieux, l’ouverture et la 
cloture du débat contribue-
ront au rayonnement de l’or-
ganisation, a salué le nouveau 
président du conseil d’admi-
nistration de l’Asecna, Rolland 
Fidiariseheno Ranjatoelina.  

Fiacre Kombo

La ministre de l’Environne-
ment et son interlocutrice ont 
discuté essentiellement de la 
prochaine session de l’Initia-
tive pour les forêts d’Afrique 
centrale. Un projet qui a, entre 
autres, missions d’assurer le 
diagnostic en continu des be-
soins en vue de permettre la 
transmission des informations, 
le développement du réseau, le 
renforcement des acteurs ainsi 
que la réflexion sur des actions 

communes à impulser.
« Nous avons parlé de la 
mission technique que va 
effectuer le secrétariat exé-
cutif du Cafi. Elle a pour 
objectif de préparer la pro-
chaine session annuelle pré-
vue début octobre prochain 
à Brazzaville, de manière à 
faire le point à mi-parcours 
du partenariat. L’occasion 
permettra de tirer les leçons 
apprises de nos expériences 

afin de mieux élaborer les re-
commandations à adopter », 
a souligné Christine Langevin.
Au cours de ces assises, les 
participants profiteront de l’oc-
casion pour faire le point sur 
le programme d’appui au mi-
nistère, dans le but d’accélérer 

la mise en œuvre des projets. 
De même, ils vont évaluer l’im-
pact environnemental et social 
conformément aux Objectifs 
de développement durable. 
« Nous espérons voir l’en-
semble des programmes être 
lancé d’ici le deuxième se-

mestre de cette année, mais 
aussi d’assurer la revue de 
l’ensemble des engagements 
de la lettre d’intention afin 
de se faire une idée du pro-
cessus d’ici début octobre », 
a-elle renchéri.

Firmin Oyé

TRANSPORT AÉRIEN

Les membres de l’Asecna en conclave à Brazzaville 
Les travaux du conseil d’administration de l’Agence pour la sécurité de la navigation aérienne en Afrique et à Madagascar 
(Asecna) ont débuté, le 19 juillet, dans la capitale congolaise. Les conclusions de la réunion consacrée à la gouvernance et aux 
futurs investissements de l’agence seront soumises au comité des ministres.  

«À présent, le trafic a merveilleusement repris et l’Asecna doit tirer des leçons 
de cette pandémie, non seulement en mettant en place des mécanismes à 

même de prendre en charge ce genre de situation à l’avenir, mais également 
en diversifiant ses sources de revenus. C’est en cela que les efforts déployés 

par l’agence pour assurer au niveau continental la fourniture de services 
satellitaires par son système Sbas sont à saluer »

Le ministre Honoré Sayi ouvrant les travaux du CA/Adiac

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Le Cafi tiendra sa session annuelle en octobre au Congo 
La ministre de l’Environnement, du Développement durable et du bassin du Congo, Arlette Soudan Nonault, a échangé, le 18 
juillet à Brazzaville, avec la conseillère technique au secrétariat exécutif du Cafi (Initiative pour les forêts d’Afrique centrale), 
Christine Langevin, pour préparer la tenue de cette réunion.  

« Nous avons parlé de la mission technique que va effectuer le secrétariat 
exécutif du Cafi. Elle a pour objectif de préparer la prochaine session annuelle 
prévue début octobre prochain à Brazzaville, de manière à faire le point à mi-

parcours du partenariat. L’occasion permettra de tirer les leçons apprises de nos 
expériences afin de mieux élaborer les recommandations à adopter »

La ministre Arlette Soudan Nonault et Christine Langevin à l’issue de l’audience/Adiac 
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Le projet de loi vise à doter la Répu-
blique du Congo d’un cadre juridique sur 
la protection et l’assistance à apporter 
aux personnes déplacées internes en 
fi xant les rôles, les niveaux de responsa-
bilité de l’Etat, des acteurs humanitaires 
et de défense des droits de l’homme.
Le présent projet de loi devrait per-
mettre de défi nir les obligations, les 
responsabilités et les rôles respectifs de 
l’Etat, des acteurs non étatiques et des 
organisations humanitaires concernant 
la prévention du déplacement interne 
ainsi que la protection et l’assistance à 
apporter aux personnes déplacées sur 
le territoire national. Il s’agit, en réalité, 
de promouvoir et renforcer les mesures 
nationales destinées à prévenir, à atté-
nuer, à interdire et à éliminer les causes 
profondes du déplacement interne et 
prévoir des solutions durables et  de 
défi nir les droits et les devoirs des per-
sonnes déplacées internes. Il faut rappe-
ler que le Congo est un Etat parti à la 
Convention de l’Union africaine pour la 

protection et l’assistance aux personnes 
déplacées internes dite « Convention de 
Kampala » adoptée en 2009 et qu’il a ra-
tifi ée en 2014.
Outre ce projet de loi, le Sénat a égale-
ment adopté celui autorisant la ratifi -
cation de l’accord de coopération entre 
le gouvernement du Congo et celui du 
Rwanda relatif à l’exemption de visa 
pour les détenteurs de passeport diplo-
matique et de service et l’obtention de 
visa sans frais à l’arrivée pour les déten-
teurs de passeport ordinaire. Le présent 
accord a également pour but d’encadrer 
l’entrée, le transit, le séjour et la sortie 
des citoyens ordinaires et des fonction-
naires des deux parties. Il comporte trois 
centres d’intérêt, à savoir  faciliter la cir-
culation des citoyens ordinaires et les 
fonctionnaires entre le Congo et le Rwan-
da, consolider les relations amicales et de 
coopération  ainsi qu’instaurer les méca-
nismes visant le renforcement des liens 
diplomatiques entre les deux Etats.

Jean Jacques Koubemba

PERSONNES HANDICAPÉES`

Formation des enseignants 
non-voyants au numérique
Les enseignants non-voyants sortis de l’Ecole 
normale des instituteurs vont bénéfi cier d’une 
formation, le 25 juillet, en informatique au 
siège de l’organisation non gouvernementale « 
Observatoire handicap humanité H20 » basée 
à Mfi lou, dans le septième arrondissement, 
explique le communiqué de presse.    
L’atelier de formation sur le thème « L’informatique, espoir du non-
voyant », en partenariat avec le Centre d’information des Nations 
unies, vise à rechercher des solutions alternatives pour l’améliora-
tion des qualités des services et d’intégration des porteurs de han-
dicap visuels dans l’arène socioprofessionnelle.
La formation est la première du genre et baptisée promotion 
Francine Ntoumi, une femme scientifi que qui transmet ses 
ambitions scientifi ques et intellectuelles aux plus jeunes, 
poursuit le communiqué. Les enseignements porteront sur 
trois modules : connaissance et installation des logiciels vo-
caux, l’initiation sur le Microsoft et Word ainsi que sur l’intro-
duction de l’internet et réseaux sociaux.
En effet, précise le communiqué de presse, l’inclusion du 
handicap dans les communications contribuera au respect de 
l’engagement de ne pas laisser personne de côté, élément clé 
du programme de développement durable à l’horizon 2030.   
Rappelons que dans son objectif d’œuvrer dans les domaines 
de l’humanitaire, du développement, des violences multi-
formes ayant pour base le genre faites aux jeunes fi lles et 
femmes handicapées, des jeunes fi lles et femmes handicapées 
ont été formées également sur les activités génératrices de 
revenus : top vente, top départ, en parlerie et bien d’autres.
L’H20 a pour rôle de contribuer à l’amélioration de l’arsenal 
juridique et de régénérer la dignité de la femme handicapée 
urbaine et rurale.

Lydie Gisèle Oko

EN VENTE

PARLEMENT

Le Sénat adopte le projet 
de loi portant assistance 
aux déplacés internes
La chambre haute du Parlement a adopté, au cours de sa plénière 
du 19 juillet, deux projets de loi au nombre desquels celui portant 
protection et assistance aux personnes déplacées sur le territoire 
national.   
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Au cours de l’échange avec les 
responsables d’Albert-de-Mun, 
il était question d’échanger sur 
les possibilités d’évaluation 
concernant la création d’un 
centre de formation en hôtel-
lerie et à la restauration.
Après l’audience, au cabinet du 
ministre, les deux parties ont 
effectué une descente sur le 
terrain afin de visiter les lieux 
où sera érigé ce centre. Cet 
établissement fonctionnera 
sous la forme d’un partenariat 
entre le gouvernement congo-
lais et l’institution Albert-de-
Mun, qui est un établissement 
catholique d’enseignement 
technique et professionnel si-
tué à Paris, en France.
Après la visite du site de cinq 
hectares, la délégation d’Al-
bert-de-Mun a apprécié la mo-
tivation du Congo dans l’exé-
cution de ce projet,  puisque 
le centre est déjà en construc-
tion. Les bâtiments adminis-

tratifs et pédagogiques sont 
presque finalisés. Il va falloir 

que les responsables de cet 
établissement les adaptent à 

leur vision consistant à élargir 
les services de ce centre dans 

toute la sous-région.
« Nous devrons encore 
échanger avec le ministre 
puisqu’il faut ajouter la 
construction des salles de 
pratique, notamment la salle 
de cuisine, de restauration 
et autres en lien direct avec 
ce qu’ils apprendront. Tout 
est presque parfait, nous fe-
rons juste quelques adapta-
tions », a indiqué le directeur 
du centre Albert-de-Mun, Pa-
trice Hauchard.
Le centre est composé de 
deux bâtiments dortoirs de 
dix chambres pour profes-
seurs, un réfectoire de deux 
cents places avec cuisines in-
dustrielles annexées, une aire 
de jeux pour le sport.  On y 
trouve également un bâtiment 
R+1 de 1300m2 totalement 
équipé, dédié au bloc admi-
nistratif et à l’enseignement 
théorique.

Rude Ngoma

Les réformes instituées dans le 
secteur de l’électricité au Congo 
visent, entre autres, à libérali-
ser ce secteur afin d’améliorer 
la fourniture d’électricité dans 
notre pays. Elles impliquent 
également, durant trente ans, 
la séparation fonctionnelle des 
segments production, transport, 
distribution et commercialisa-
tion de l’électricité.
La signature de la convention 
de concession de la centrale 
hydroélectrique d’Imboulou ré-
pond aux exigences du Fonds 
monétaire international et à 
celles de la Banque mondiale. 
Elle peut servir de plaidoyer 
auprès des bailleurs et intègre 
les préparatifs de la stratégie 
pays durant les années à ve-
nir. « Intéresser les nouveaux 
investisseurs dans ces sec-
teurs est une manière pour 
l’Etat d’alléger ses charges, 
de contribuer au développe-
ment du pays et avoir plus 

d’emploi », a indiqué le mi-
nistre Ludovic Ngatsé.  
Par ailleurs, face aux inquié-
tudes exprimées par les par-
tenaires sociaux sur d’éven-
tuels licenciements à la suite 
de la concession de cette in-
frastructure, les autorités se 
sont voulues rassurantes. Les 
travailleurs qui évoluent dans 
les barrages  seront transférés 
dans les nouvelles entités de 
droit commun. Ils rentreront 
dans ces nouvelles entités avec 
le maintien de tous leurs droits : 
ancienneté et avantages acquis. 
« Le Congo n’est pas en train 
de brader ses barrages hy-
droélectriques mais ils sont 
mis en concession pour une 
durée déterminée et ne vend 
non plus E2C. L’Etat n’a plus 
de moyens de financer toute 
la diversification économique 
qui doit se faire désormais 
par les partenariats pu-
blics-privés. Si le concession- naire est défaillant, l’Etat re-

tire la concession », a rappelé 
le ministre Émile Ouosso.
Face aux partenaires, la partie 
gouvernementale a été repré-
sentée à la signature de cette 
convention par le ministre de 
l’Énergie et de l’Hydraulique, 
Émile Ouosso, le ministre dé-

légué auprès du ministre des 
Finances, du Budget et du Por-
tefeuille public, Ludovic Ngatsé, 
et du ministre Denis Christel 
Sassou Nguesso chargé de la 
Coopération internationale et 
de la Promotion du partenariat 
public-privé.

Fortuné Ibara

ELECTRICITÉ

L’Etat concède la gestion de la centrale hydroélectrique 
d’Imboulou aux privés
Le gouvernement a signé, le 19 juillet, à Brazzaville une convention de concession de la centrale hydroélectrique d’Imboulou 
avec la société Nea-Imboulou, filiale des sociétés Hydro Operation International et Action Energy.  

Présentation des parapheurs par les signataires/Adiac 

KINTÉLÉ

Un centre de formation aux métiers de l’hôtellerie  
en construction 
Le ministre de la Jeunesse et des Sports, de l’Education civique, de la Formation qualifiante et de l’Emploi, Hugues 
Ngouélondélé, a échangé, le 18 juillet, avec une délégation d’un établissement français d’enseignement privé (Albert-de-Mun), 
sur le lancement du centre de formation aux métiers de l’hôtellerie et de restauration à Kintélé, au nord de Brazzaville, dans le 
département du Pool.  

 « Le Congo n’est pas en train de brader ses barrages hydroélectriques mais ils 
sont mis en concession pour une durée déterminée et ne vend non plus E2C. 
L’Etat n’a plus de moyens de financer toute la diversification économique qui 

doit se faire désormais par les partenariats publics-privés. Si le concessionnaire 
est défaillant, l’Etat retire la concession »

Les deux parties lors des échanges/Adiac 
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Les têtes de  chapeaux ont été 
dévoilés  en raison de leurs 
performances. Forts de ses dix 
titres, les Diablotins étaient 
dans le chapeau un suivi de 
l’AC Léopards (cinq titres 
dans le chapeau 2), Interclub 
(trois titres dans le chapeau 3) 
et AS Cheminots (deux titres 
dans le chapeau 4).
Au terme du tirage les Diables 
noirs tenants du titre vont 
retrouver une vieille connais-
sance : Saint-Michel de Ouen-
zé relégué en ligue 2. « Saint 
Michel est une équipe de 
premier rang dans notre 
football même si elle évolue 
en Ligue 2. Ce sera un match 
qu’il faut préparer avec  
beaucoup de sérieux », a 
confié Lilian Ndengué, l’un des 
dirigeants des Diables noirs. 
« Même si nous sommes en 
deuxième division, ce n’est 
pas un problème. L’équipe 
des Diables noirs s’est qua-
lifiée en quarts de finale par 
les  tirs au but. Nous aussi. 
C’est un match qui va se 
jouer sur le terrain », a as-
suré Dieudonné Bakolo le se-
crétaire général de SMO.  Les 
matches aller se disputeront 
le 26 juillet et le retour le 30 
du même mois.  

Le vainqueur de ce match 
affrontera celui  opposant  la 
Jeunesse sportive de Talangaï 
à l’AC Léopards de Dolisie. « 
A ce stade de la  compéti-
tion, les équipes se valent.  
Ce sera un grand match 
que le meilleur gagne », a 
souligné Wenceslas Ulrich 
Eboué, le secrétaire général 
de l’AC Léopards. Pendant 
le championnat la JST avait 
battu les Léopards à Dolisie 
1-0 avant que les Fauves du 
Niari ne prennent leur re-
vanche à Brazzaville sur le 
score identique.
Le FC Kondzo tombeur de 
l’Etoile du Congo en hui-
tième de finale croisera l’In-
terclub. Le vainqueur jouera 
les demi-finales contre le ga-
gnant AS Otohô-AS Chemi-
nots.  Les demi-finales aller 
sont prévues pour le 3 août 

et le retour le 7 août.

CESB-Diables noirs chez 
les dames
 Le tirage au sort de la version 
féminine a été aussi effec-
tué. La compétition  se dis-
putera  en deux tours avant 
l’étape finale. Vainqueur de 
la dernière édition, le FCF La 
Source est exempté du pre-
mier tour  qui va se jouer à 
Brazzaville et Pointe-Noire. A 
Brazzaville, le CESB affronte-
ra au premier tour les Diables 
noirs. le vainqueur retrouvera 
le FC  la Source au deuxième 
tour.  Tula Katula  jouera 
contre Galactic.   Le gagnant 
de cette double confrontation 
recevra celui de l’AC Colombe 
et  accueillera Rayon du soleil 
au deuxième tour . A Pointe-
Noire FC Porto  en découdra 
avec Epah Ngamba puis  le 
FC Bouenza recevra FC Azur. 
Les deux vainqueurs se croi-
seront au prochain tour.  Les 
matches du premier tour  le 27 
juillet. Ceux du deuxième tour 
le 31 juillet puis les demi-fi-
nales le 4 août qui mettront 
aux prises les trois vainqueurs 
plus le meilleur perdant  du 
deuxième tour.

James Golden Eloué

COUPE DU CONGO DE FOOTBALL 

Les affiches des quarts de finale dévoilées
Saint-Michel de Ouenzé (SMO) croisera les Diables noirs. La Jeunesse sportive de la Talangaï sera aux prises à l’AC Léopards 
de Dolisie.  Le FC Kondzo recevra l’Interclub puis l’AS Otohô jouera contre l’AS Cheminots. Les combinaisons des quarts 
de finale de la Coupe du Congo ont été dévoilées au terme d’un tirage au sort qui a été effectué le 19 juillet au siège de la 
Fédération congolaise de football.   

« Saint Michel est une équipe de premier rang dans notre football même 
si elle évolue en Ligue 2. Ce sera un match qu’il faut préparer avec  

beaucoup de sérieux ». « Même si nous sommes en deuxième division, ce 
n’est pas un problème. L’équipe des Diables noirs s’est qualifiée en quarts 

de finale par les  tirs au but. Nous aussi. C’est un match qui va se jouer 
sur le terrain ». « A ce stade de la  compétition, les équipes se valent.  Ce 

sera un grand match que le meilleur gagne »

Jean Guy Blaise Mayolas, le président de la Fécofoot, dévoilant la première combinaison 
des quarts de finale messieurs/Adiac 

« Le  M25 », lancé le 18 juillet 
au Pole Tennis, regroupe qua-
rante trois participants venus 
de  dix pays. Il permet à la fois 
aux athlètes  de gagner des 
points ATP et de l’argent.
« Le premier tournoi n’était que 
des points  ITF à gagner. Cette 
fois-ci, ils gagnent non seule-
ment les points ATP  mais aussi  
de l’argent.  Celui qui gagne le 
premier match au premier tour, 
il gagne déjà une petite somme 
en dollars. Le vainqueur gagne 
à peu près 3500 dollars. On a 43 
participants venus de 18 pays. 
Le Bresil, la France, l’Inde, le 
Nigeria, le  Burundi,  le Zim-
babwe, le Togo, le Congo et les 
binationaux », a commenté Bo-
niface Papa Nouveau, le directeur 
adjoint du tournoi. 
La confiance fait au Congo par 
la Fédération internationale de 
tennis va, selon Hugues Henri 
Ngouélondélé, directeur du tour-
noi,  créer  plus d’engouement au 
tour du tennis congolais.
«  L’ITF nous a fait confiance 
et nous a octroyé un tournoi 
senior M25. C’est une chance 

pour nous et pour la première 
fois au Congo  et cela va mettre 
Brazzaville sur la carte. Cela 
va donner beaucoup plus de vi-
sibilité et de montrer à la face 
du monde que  nous, au Congo, 
pouvons organiser de grands 
évènements » , a-t-il indiqué.
 
Les résultats du 18 juillet
Lors de la première journée, 
le Tunisien Aziz Ouakaa s’est 
imposé devant le Zimbabween 
Mehlui Don Ayenda Sibanda 
deux manches à un (6-7, 6-0 et 
6-1). L’Australien Stefan Vujic 
a  dominé le Venezuelien Bran-
don  Perez (6-1, 6-2). L’Améri-
cain Tauheed Brownning s’est 
incliné devant son compatriote 
Alexander  Stater une manche 
à deux (6-4, 4-6 et 3-6). L’Egyp-
tien Amr Elsayed s’est imposé 
devant le  Français Adam Pa-
naras (7-6, 7-6). Le Nigerian 
Christopher Bulus a eu raison 
de l’Américain Aayush P. Bhat, 
deux sets  un (6-4, 4-6, 7-6).  
L’Indien  Rishag Agarwal a bat-
tu  le Français  Louis Larue 6-3 
et 6-4.  Le Français  Thomas Se-

todji a dominé le  Zimbabween 
Ethan Denzel Sibanda  en deux 
manches (6-2, 6-2).
La paire composée du Burun-
dais Guy Orly Oradukunda et  le 
Tunisien Aziz Ouakaa l’emporte 
devant les Congolais Cheik 
Pandzou Ekoumé et Bolidard 

Ibakakomboyo Ayessa (6-0, 
6-0).  Tauheed Browning-Bran-
don Perez ont dominé la paire 
Liova Ayite Ajavon (Togo) 
et Tobias Sonne(Argentine) 
en deux sets (6-4, 6-2).  La 
paire Jagmeet Singh (Inde) et 
Alexander Stater (Etats-Unis) 

a dominé Anurag Agarwal et 
Arjun Mahadevan  (Inde) en 
deux manches ( 7-6, 7-6). Ri-
shab Agarwal et Ishaque Eqbal 
(Inde) ont eu raison  de  Eytan 
Miessen (Belgique) et Rishiraj 
Shekhawat  (6-1, 6-2).

J.G.E.

TOURNOI M25 DE TENNIS 

Le Congo tient le pari de l’organisation
Après le tournoi des juniors J30, la Fédération congolaise de tennis est une fois de plus sollicitée pour abriter une autre 
compétition internationale réservée cette fois-ci aux  seniors.  

Tunisien Aziz Ouakaa s’ imposant devant le Zimbabween Don Ayenda SIbanda /Adiac 
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NÉCROLOGIE
Roger Loupet, agent des 
Dépêches de Brazzaville, la 
famille Mpanzou et les enfants 
Koubeta ont la profonde tris-
tesse d’annoncer aux parents, 
amis et connaissances, le 
décès de leur frère, oncle et 
père Jean Gabriel Koubeta sur-
venu le 9 juillet 2023 à Braz-
zaville.
La veillée mortuaire se tient au 
domicile familial sis n°4, rue 
Ntoba-Ilélé au rond point Mou-
houmi à Mfilou.
La date des obsèques sera 
communiquée ultérieurement.

Jean Bruno Ndokagna, agent 
des Dépêches de Brazzaville, 
Paul Kambo et famille ont la 
profonde douleur d’informer 
les parents, amis et connais-
sances du décès de Augustin 
Kambo (Ebembe ya Nioka), 
agent de l’imprimerie nationale 
à la retraite, survenu le 18 juil-
let 2023 au CHU de Brazzaville.
La veillée mortuaire se tient au 
n°79 de la rue Kouyou à Poto-
Poto (croisement avenue 
Marien-Ngouabi et rue Mbo-
chis.
La date des obsèques sera 
communiquée ultérieurement.

Le Cabinet d’Avocats Sylvie Nicole MOUYECKET-NGANA, 
sis Avenue Raymond POINCARE, n°1, Rond-Point ex-Score, 
au-dessus du Restaurant-Bar « Le Central-Bar », en face 
de la Pâtisserie « Phenicia », B.P : 5316, Tél. : +(242) 
06.651.04.06 / 05.523.52.52, Centre-Ville, Arrondisse-
ment n°1, Emery Patrice LUMUMBA, Pointe-Noire, Répu-
blique du Congo ;
  
VENTE SUR SAISIE IMMOBILIERE
Il est porté à la connaissance du public qu’il sera procédé 
le 04 Août 2023 à 10 heures précises du matin, en l’Etude 
de Maître Maurice MASSELOT, Notaire à la résidence de 
Pointe-Noire, Etude sise Avenue Benoit LOEMBET, n°104, 
derrière la société ALUCONGO, B.P : 4866, Tél. : +(242) 
06.667.00.66 / 06.672.64.72, Centre-Ville, Arrondisse-
ment n°1, Emery Patrice LUMUMBA, Pointe-Noire, Répu-
blique du Congo, à la vente aux enchères publiques de 
l’immeuble appartenant à Monsieur Mamadou DOU-
COURE ;

A la requête de la Banque CREDIT DU CONGO, Société 
anonyme avec Conseil d’Administration, au capital de 
10.476.730.000 F.CFA, inscrite au Registre de Commerce 
et du Crédit Mobilier (RCCM) sous le n° CG-BZV-01-
2002-B14-00024, NIU : M20066110000051122, dont 
siège social sis Avenue Amilcar CABRAL, Centre-Ville de 
Brazzaville, République du Congo ;

Prise en son siège de Pointe-Noire, sis Avenue Emmanuel 
DADET, RCCM : 09 B 789, B.P : 1312, Tél. : +(242) 
22.294.20.00 / 05.530.13.11 / 06.665.38.02, Fax : 00 
33 1 70 44 50 66 / 22.294.32.20, Centre-Ville, Arrondis-
sement n°1, Emery Patrice LUMUMBA ;

Poursuites et diligences de son représentant légal, Mon-
sieur IBRAHIM Mounir, domicilié en cette qualité au siège 
social sus indiqué ;

Laquelle élit domicile au cabinet de Maître Sylvie Nicole 
MOUYECKET-NGANA, Avocat au Barreau de Pointe-Noire, 
dont cabinet sis Avenue Raymond POINCARE, n°1, Rond-
Point ex-Score, au-dessus du Restaurant-Bar « Le Cen-
tral-Bar », en face de la Pâtisserie « Phenicia », B.P : 5316, 
Tél. : +(242) 06.651.04.06 / 05.523.52.52, Centre-Ville, 
Arrondissement n°1, Emery Patrice LUMUMBA, Pointe-
Noire, République du Congo ;

Et en exécution :
-D’une convention de prêt garantie par l’affectation d’une 
hypothèque de 1er rang au profit de la Banque CREDIT DU 
CONGO d’un immeuble bâti sis au quartier Sic Tchitchelle, 
suivant convention de prêt hypothécaire en date du 02 
février 2011, rédigée sous la forme authentique et revêtue 
de la formule exécutoire par maître Maurice MASSELOT, 
Notaire à la résidence de Pointe-Noire ;

-D’un commandement aux fins de saisie immobilière du 
Ministère de Maître Jean Bruno MPOUKOU, Huissier de 
Justice, Commissaire-Priseur, à la résidence de Pointe-
Noire, en date du 27 février 2017, publié pour valoir saisie 
le 25 avril 2017 sous le numéro 16/0377 par Monsieur le 
Divisionnaire Adjoint de la Conservation des Hypothèques 
et de la Propriété Foncière de Pointe-Noire ;

IL SERA ADJUGE AU PLUS OFFRANT ET DERNIER 
ENCHERISSEUR :

L’immeuble ci-dessous désigné appartenant à Monsieur 
Mamadou DOUCOURE, commerçant, de nationalité 
congolaise, né le 18 juillet 1975 à Pointe-Noire, domicilié 
au quartier Siafoumou, ayant pour conseil Maître Célestin 
M’FOUTOU, Avocat au Barreau de Pointe-Noire, cabinet 
sis Boulevard du Général DE GAULLE, immeuble de la 
CNSS, en face de la pâtisserie « La Citronnelle », entrée A, 
6ème étage, porte n°109, Centre-Ville, Arrondissement 
n°1, Emery Patrice LUMUMBA, Pointe-Noire ;

DESIGNATION
Un immeuble urbain bâti, cadastré section G, Bloc 60, Par-
celle n°10, d’une superficie de 434,59 m², objet du Titre 
Foncier n°18.987, situé au Quartier Chic Tchitchelle, arron-
dissement n°1, Emery Patrice LUMUMBA, Pointe-Noire ;

MISE A PRIX
Outre les charges, clauses et conditions insérées au cahier 
des charges dressé le 02 juin 2017 par Maître Sylvie Nicole 
MOUYECKET, Avocat au Barreau de Pointe-Noire, et 
déposé le 02 juin 2017 au greffe du Tribunal de Grande Ins-
tance de Pointe-Noire, les enchères seront reçues par :
-La mise à prix de : 550.000.000 F.CFA 
-Montant des enchères : 10.000.000 F.CFA

Fait et rédigé à Pointe-Noire, le 19 juillet 2023

Par l’Avocat de la partie poursuivante,

Pour tous renseignements, s’adresser à :

1)- Cabinet d’Avocats Sylvie Nicole MOUYECKET-NGANA, 
sis Avenue Raymond POINCARE, n°1, Rond-Point ex-Score, 
au-dessus du Restaurant-Bar « Le Central-Bar », en face 
de la Pâtisserie « Phenicia », B.P : 5316, Tél. : +(242) 
06.651.04.06 / 05.523.52.52, Centre-Ville, Arrondisse-
ment n°1, Emery Patrice LUMUMBA, Pointe-Noire, Répu-
blique du Congo ;

2)- Cabinet d’Huissiers de Justice Jean Bruno MPOUKOU, 
sis Avenue Raymond PAILLET, n°37, Marché Central, B.P 
: 1880, tél. : +(242) 05.557.13.50 / 04.439.52.21, Arron-
dissement n°2, Mvou-Mvou, Pointe-Noire, République du 
Congo ;  

3)- Greffe du Tribunal de Grande Instance de Pointe-Noire.

INSERTION LEGALE
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L’interview, intitulée «Le Congo 
sur les rails», a été réalisée dans 
le magazine féminin lors du pas-
sage à Paris d’Anatole Collinet 
Makosso à l’occasion de son 
entrée en tant que membre de 
l’Académie des sciences d’outre-
mer. Le Premier ministre congo-
lais a apporté ses éclairages sur 
des sujets tels que l’économie, 
sa vision à long terme, le chan-
gement climatique, la parité / 
égalité et la diaspora.
En préambule, le magazine fait 
remarquer que le chef du gou-
vernement congolais s’est vu 
confier ses fonctions par le pré-
sident Denis Sassou N’Guesso 
dans un contexte d’adversité 
sans précédent pour mener le 
bateau à bon port. Il a dû affron-
ter simultanément la pandémie 
de la Covid-19, une situation 
économique complexe et des 
négociations tendues avec les 
bailleurs internationaux.
Il énumère ses deux premiers 
défis en expliquant que pour 
sortir de la situation tendue de 
l’époque, il avait fallu tout faire 
pour limiter les dégâts et sortir 
de cette tourmente relative-
ment indemne. Ensuite, sortir 
de la crise économique et fi-
nancière, libre et non asservi, 
sans s’aliéner. « On est parti 
de 107 % du produit inté-
rieur brut à, aujourd’hui, 
90,91 % ou 91 %. Cela repré-
sente un pas important ».
Sur le plan social, son gouverne-
ment a réussi à rétablir la régula-
rité des salaires et des pensions. 
Les établissements qui étaient 

en grève récurrente travaillent 
désormais normalement.
Dans le cadre de l’économie, il 
travaille à sa diversification. « 
Cela passe d’abord, d’après la 
feuille de route du président 
de la République Denis Sas-
sou N’Guesso, par le dévelop-
pement de l’agriculture dans 
le sens où, en grande partie, 
ses possibilités ne sont tou-
jours pas exploitées ».
Toujours à propos de l’agricul-
ture : « Nous allons inciter à la 
création de ce type de structures 
sur la base d’un investissement 
direct étranger, parce que l’État 
n’est plus l’acteur économique 
d’hier ; il est un régulateur. 
Mais si le privé tarde à réagir, 
nous serons amenés à le faire, 
même en mode de partena-

riat public-privé… En 2015, le 
principe était d’affirmer que le 
Congo allait accéder au niveau 
des pays émergents en 2025 ».
Le Premier ministre affirme que 
le pari sera tenu parce que le 
Congo récupérera les cinq à six 
ans perdus par les crises éco-
nomique, financière, puis sani-
taire, qui se sont enchaînées 
entre 2014 et 2021. « Et s’il y 
a un différé, l’émergence sera 
constatable en 2030 ou 2031. 

Dans le Plan national de déve-
loppement 2022-2026, les axes 
prioritaires du gouvernement 
se concentraient sur le dévelop-
pement du tourisme, de l’agri-
culture et des partenariats pu-
blic-privé ».
De ce fait, les priorités seront 
mises sur les industries cultu-
relles, touristiques et agricoles 
sur lesquelles le gouvernement 
placera le maximum d’actions 
pour amorcer la longue marche 

de l’après-pétrole et la diver-
sification de l’économie. Sans 
exclure l’immobilier et le numé-
rique.
Concernant les problématiques 
du réchauffement climatique, 
le Premier ministre n’exclut pas 
que l’Afrique sera aussi l’une 
des victimes collatérales de ses 
effets délétères, mais il refuse 
qu’on la présente comme la 
principale victime. « Les plus 
touchés par ce drame annon-

cé seront ceux qui ont détruit 
l’écosystème du fait de leur in-
dustrialisation et technologie 
non contrôlées, et qui voient 
l’intérêt de financer la préser-
vation de l’écosystème actuel ».
Pour la parité, au constat qu’il 
y a un peu moins de 25 % de 
femmes dans son gouverne-
ment, sa réponse a été : « Certes, 
mais à des postes stratégiques ».
Aux Congolais qui se sentent 
chômeurs ou désœuvrés, les lois 
sur, notamment, les très petites 
entreprises et l’artisanat sont 
établies pour que les gens com-
prennent que toute activité qui 
permet à quelqu’un de subvenir 
à ses besoins est un travail.
À l’égard de ses compatriotes 
de l’étranger, qui ont pour une 
grande partie un profil profes-
sionnel absolument brillant, qui 
réussissent en Europe et qui se 
sentent abandonnés par leur 
pays d’origine, il attend d’eux 
qu’ils entreprennent simple-
ment pour leur pays et, s’ils ont 
envie de revenir travailler au 
pays, qu’ils s’y engagent. « Le 
gouvernement les accompa-
gnera. Pour le moment, nous 
tendons la main et organise-
rons certainement des assises 
pour qu’ils nous expliquent de 
quelle manière ils entendent 
s’impliquer… Donc, on conti-
nuera à œuvrer pour qu’ils 
se retrouvent dans ce qu’ils 
veulent faire et dans ce que le 
Congo est déterminé à réaliser  
pour eux », a lancé le Premier 
ministre.

 Marie Alfred Ngoma

INTERVIEW D’ANATOLE COLLINET MAKOSSO AU MAGAZINE BRUNE

« Oui, le Congo est en route vers l’émergence »
Le Premier ministre congolais a accordé une longue interview à Marie-Jeanne Serbin-Thomas, du magazine Brune, parue dans 
sa livraison de juillet 2023. Compilation de ce qu’il faut retenir.  

« Nous allons inciter à la création de ce type de structures sur la base d’un 
investissement direct étranger, parce que l’État n’est plus l’acteur économique 

d’hier ; il est un régulateur. Mais si le privé tarde à réagir, nous serons amenés à 
le faire, même en mode de partenariat public-privé… En 2015, le principe était 
d’affirmer que le Congo allait accéder au niveau des pays émergents en 2025 »

Anatole Collinet Makosso

« Nous avons parlé du ren-
forcement de la coopéra-
tion entre les deux pays 
dans plusieurs domaines. 
Au Congo, il y a plusieurs 
opportunités d’investisse-
ment, par exemple dans le 
secteur de l’agriculture et 
de l’énergie », a-t-il expliqué.  
De son côté, le ministre 
congolais chargé des Affaires 
étrangères, Jean-Claude Ga-
kosso, qui a également pris 
part à l’audience, a indiqué 
que le Congo accordait une 
attention particulière aux 
pays de la région du Golfe.
« C’est une région émer-
gente au plan économique, de 
rayonnement diplomatique. 
Le pays leader dans cette ré-
gion, c’est bien l’Arabie saou-

dite, la terre sacrée en matière 
d’islam. C’est la plus grande 
puissance économique de la 
région », a-t-il renchéri.
Le chef de la diplomatie 
congolaise a, en outre, souli-
gné l’appui de l’Arabie saou-
dite dans les négociations 
relatives à l’adhésion de la Ré-
publique du Congo à l’Organi-
sation des pays exportateurs 
de pétrole.
« Aujourd’hui, nous lui 
renvoyons l’ascenseur 
puisqu’ils ont besoin de 
notre soutien pour l’exposi-
tion universelle de 2030. Le 
président de la République a 
donné l’instruction pour que 
le Congo soutienne l’Arabie 
saoudite », a-t-il pousuivi.

 La Rédaction

AFFAIRES

L’Arabie saoudite veut coopérer avec le Congo 
dans l’agriculture
Le président de la République, Denis Sassou N’Guesso, a reçu, le 18 juillet, à Brazzaville une délégation d’Arabie saoudite 
conduite par le conseiller du roi Salman, Ahmed Abdalaziz Katan, qui a traduit la volonté de son pays d’investir au Congo dans 
le domaine de l’agriculture et de l’énergie.  

Le président de la République et la délégation saoudienne 


